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Erwägungen

E. 10
décembre 2013 consid. 4.1 et les références citées). Ainsi, il ne pouvait ignorer, au vu de
son statut illicite en Suisse, qu'il pourrait à tout moment être amené à devoir renoncer, en
cas de refus de la régularisation de ses conditions de séjour, à tout ce qu’il avait mis en
place en Suisse, y compris à son activité professionnelle indépendante. Pour le surplus, les
difficultés d'ordre général qu'il pourrait rencontrer au Kosovo, afin notamment de retrouver
un emploi, ne sauraient constituer une situation rigoureuse au sens de la jurisprudence
précitée. À cet égard, rien n'indique d'ailleurs que l'expérience professionnelle qu'il a
acquise en Suisse ne pourrait pas constituer un atout susceptible de favoriser sa
réintégration sur le marché de l'emploi dans son pays d'origine. 16. Partant, ni l'âge du
recourant, ni la durée de son séjour sur le territoire, ni son comportement, ni encore les
inconvénients d'ordre socio-professionnel auxquels il pourrait éventuellement être
confrontés dans son pays ne constituent des circonstances si singulières qu'il faudrait
considérer qu'il se trouve dans une situation de détresse personnelle devant justifier l'octroi
d'une exception aux mesures de limitation. Une telle exception n'a pas pour but de
soustraire des étrangers aux conditions de vie de leur pays d'origine, mais implique que
ceux-ci se trouvent personnellement dans une situation si rigoureuse qu'on ne saurait exiger
d'eux qu'ils tentent de se réadapter à leur existence passée, ce que le recourant n'a pas établi.
17. Il ressort de ce qui précède que l'OCPM n'a violé ni le droit conventionnel, ni le droit
fédéral, ni encore excédé ou abusé de son pouvoir d'appréciation (art. 96 LEI) en refusant de
délivrer l'autorisation de séjour sollicitée. 18. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités
compétentes rendent une décision de renvoi ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel une
autorisation est refusée ou

- 13/14 - A/528/2024 dont l'autorisation, bien que requise, est révoquée ou n'est pas
prolongée après un séjour autorisé.

Le renvoi constitue la conséquence logique et inéluctable du rejet d'une demande tendant à
la délivrance ou la prolongation d'une autorisation de séjour, l'autorité ne disposant à ce titre
d'aucun pouvoir d'appréciation (ATA/1118/2020 du 10 novembre 2020 consid. 11a). 19. En
l’espèce, le recourant n'obtenant pas d'autorisation de séjour, c'est à bon droit que l'autorité
intimée a prononcé son renvoi de Suisse. Il n'apparaît en outre pas que l'exécution de son
renvoi ne serait pas possible, serait illicite ou qu'elle ne pourrait être raisonnablement exigée
(art. 83 LEI). 20. Infondé, le recours sera rejeté et la décision contestée confirmée. 21. En
application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant
qui succombe est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée. 22. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure
ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). 23. En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le



Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), le présent jugement sera communiqué
au SEM.
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